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I. CONTEXTE DE CREATION DE ANADS : 3 FACTEURS
CLES
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 Mutation institutionnelle de 
l’appareil statistique 
national du Sénégal 
(SSN; ANSD; SDI);

 Disponibilité de Micro / 
Méta données d’une 
trentaine d’enquêtes (BDE);

 Exécution du Programme 
Statistique Accéléré  (PSA).



II. OBJECTIFS DE 
ANADS

- Créer une banque nationale de micro et méta 
données données statistique ;

- Archiver, sécuriser et diffuser les données 
statistiques disponibles à l’échelle nationale ;

- Assurer le suivi des demandes de données ;
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III. PRINCIPES DIRECTEURS DE ANADS (1/3) 

1. Aucune diffusion sans : 
- Anonymisation préalable, 

conformément aux dispositions de 
la loi

- Engagement formel du demandeur 
à respecter un certains nombres de 
clauses contenues dans le 
formulaire

2.La gratuité, la règle ; la vente, 
l’exception 

Principes codifiés 
dans le manuel des 

procédures 
administratives et 

financières de 
l’ANSD

Archivage national des données du Sénégal : ANADS
l 



 Techniques de protection de la confidentialité

- Renumérotation des DR
- Suppression des identifiants directs
- Suppression des niveaux géographiques 
- Recodification des âges en tranches d’âges quinquennaux 
- Identification et traitement des valeurs atypiques 
- Identification des occurrences peu fréquentes avec le cas 

des variables à plusieurs modalités
- Traitement des variables « Autres à préciser »…
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 L’engagement formel du demandeur : obligatoire

- Le demandeur s’engage à respecter scrupuleusement 
les dispositions contenues dans le formulaire 
d’engagement 

• Objectif et cadre de l’étude
• Respect de la confidentialité des 

informations sur les individus
• Mention de la source
• Dépôt de publications
• Droits d’auteur
• Accès à un tiers
• Etc.
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III. PRINCIPES DIRECTEURS DE ANADS (3/3) 



IV. STRATEGIE DE DIFFUSION DES DONNEES DE 
ANADS

Mise à disposition des 
données par Internet pour 
alléger les procédures 
NADA5 permet actuellement 
de gérer, en toute sécurité, 
toute la chaine : ligne).

 Centres d'accès aux micro 
données dans les universités 
sénégalaises.
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V. PARTENARIAT ENTRE INEED ET ANADS
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Projet DEMCOSTAF :
 Collaboration entre INEED et ANADS ;
 Echanges très fructueux en termes 

d’enquêtes archivées documentées et 
diffusées. 

QUELLES PERSPECTIVES DE 
PARTENARIATS ?



 Accès internet à ANADS : http://anads.ansd.sn/
Promouvoir  l’utilisation des données pour l’analyse et à la rechercheVocation de ANADS : Archiver toutes les enquêtes statistiques menées au 

Sénégal.
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Politique de diffusion des microdonnées : 
Expérience du Sénégal

MERCI DE VOTRE ATTENTION  
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